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En bref

tématiquement chez les femmes présentant 
des fausses couches à répétition inexpliquées; 
il est toutefois ajouté que des études supplé-
mentaires sont souhaitables chez les femmes 
ayant eu au moins trois fausses couches par 
le passé, ainsi que chez les femmes présentant 
une  thrombophilie. 
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- Dans la fibrillation auriculaire, un ralen-
tissement médicamenteux de la réponse ventri-
culaire peut être proposé comme traitement de 
premier choix chez les patients présentant une 
fonction hémodynamique stable et peu ou pas 
de symptômes. Dans ce cas, il est classiquement 
recommandé de viser une fréquence cardiaque 
de 70-90/min au repos et de 110-130/min 
à l’effort, en se basant sur l’hypothèse qu’une 
faible fréquence cardiaque entraînerait moins 
de symptômes et une meilleure fonction car-
dio-vasculaire [voir Folia de janvier 2004 ainsi 
que la Fiche de transparence « Prise en charge 
de la fibrillation auriculaire »].  Une étude ran-
domisée récente (RACE II) a comparé les ef-
fets d’un ralentissement plus prononcé ou 
moins prononcé de la fréquence ventri-
culaire chez  614 patients en fibrillation auri-
culaire permanente; les médicaments utilisés à 
cette fin étaient des ß-bloquants, des antago-
nistes du calcium n’appartenant pas à la classe 
des dihydropyridines et la digoxine. Les résul-
tats après deux ans de suivi révèlent qu’un ra-
lentissement moins prononcé de la fréquence 
cardiaque (< 110/min au repos) est aussi effi-
cace qu’un ralentissement plus prononcé de la 
fréquence cardiaque (< 80 /min au repos et  
< 110/min lors d’un effort modéré) en termes 
de mortalité et de complications cardio-vas-
culaires (y compris l’insuffisance cardiaque) et 
qu'il est plus facile à obtenir. [N Engl J Med 
2010; 362: 1363-73 avec un éditorial 1439-41]

- Dans l’article paru dans les Folia de novembre 
2009 à propos de l’intestin irritable, il était  
mentionné entre autres que l’administration 
d’huile de menthe poivrée (sous forme de 
capsules entériques à 0,2 ou 0,4 ml, 3 fois par 
jour) est efficace pour soulager les symptômes. 
Plusieurs pharmaciens nous ont posé la ques-
tion de savoir comment incorporer l’huile de 
menthe poivrée en magistrale dans des cap-
sules entériques.  La méthode la plus simple 
consiste à instiller l’huile de menthe poivrée 
goutte à goutte dans chaque capsule, après 
avoir calculé le nombre de gouttes correspon-
dant au volume d’huile de menthe poivrée 
prescrit (densité de l’huile de menthe poivrée 
0,91 g/ml), puis d’y ajouter une matière de 
charge adsorbante et de recouvrir d’un en-
robage gastrorésistant.   Pour plus de détails 
concernant le mode de préparation, nous ren-
voyons à la boîte à questions du Laboratoire de 
Technologie Pharmaceutique et Biopharma-
cie (KULeuven), voir http://134.58.19.21/
cgi-bin/pharbio/vrboxnr.cgi?1068 (pour la 
traduction en français, cliquer en haut à droite 
sur “français”). Entretemps, un supplément 
alimentaire (Tempocol®) à base d’huile de 
menthe poivrée sous forme de capsules enté-
riques est disponible (le prix de vente pour 60 
capsules entériques contenant 0,2 ml d’huile 
de menthe poivrée est de € 21,79 en prépara-
tion magistrale, et de € 14,95 comme supplé-
ment alimentaire).


